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SALAIRES 2021 

Experts-comptables 
Seule la CFDT signe l’accord de branche ! 

 
 

 
 

 
 

 
   
 
 

 
 
   

 
 

Emploi 
Minima annuels 

applicables  

170 Emplois généraux sans qualification / expérience 18 895,92 € 

175 Employé 19 242,92 € 

180 Employé confirmé - exécution 19 589,92 € 

200 Employé principal - exécution 20 977,92 € 

220 Assistant - exécution avec délégation 22 365,92 € 

260 Assistant confirmé - exécution avec délégation 25 141,92 € 

280 Assistant principal - exécution avec délégation 26 529,92 € 

330 Cadre - conception assistée 29 999,92 € 

385 Cadre confirmé - conception assistée 33 816,92 € 

450 Cadre principal -conception et animation 38 327,92 € 

500 Chef de service -conception et animation 41 797,92 € 

600 Cadre de direction - direction 48 737,92 € 

Forfait Cadres (annuel) 

coeff 330 (+22%) 
                                                      
36 599,90€  

coeff 385 (+15%) 
                                                     
38 889,46 €  

coeff 450 (+10%) 
                                                     
42 160,71 €  

coeff 500 (+5%) 
                                                      
43 887,82€  

coeff 600 (+5%) 
                                                     
51 174,82€  

Prime d'ancienneté (annuelle) 

3 ans 
                                                          
338,04€  

6 ans 
                                                          
676,08 €  

9 ans 
                                                          
1 014,12 €  

12 ans 
                                                          
1 352,16 €  

15 ans 
                                                          
1 690,20 €  

La F3C CFDT a pris la décision de signer seule la revalorisation des minima 
salariaux conventionnels de la branche des Experts-Comptables et 
Commissaires aux Comptes.  
Nous ne pouvions pas laisser les salariés de branche sans augmentation de 
salaire cette année. 
Le point de base est valorisé à 112,68€ soit une augmentation de 1%. Le point 
« hiérarchique » (au-delà de 164 points) est quant à lui valorisé à 69,40€ soit une 
augmentation de 1%. 
 
Cet accord sera applicable au 1er octobre 2021 pour les cabinets adhérents aux 
organisations patronales signataires (IFEC et ECF) et à partir du 1er janvier 2022 
pour les autres cabinets. 
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